
 

 

Information relative au Pacte d’Actionnaires 
 

  
Neuilly-sur-Seine, le 22 juin 2009 
 
La société FFP ainsi que 3 fonds communs de placement gérés par CDC Innovation ont 
informé la société Linedata Services qu’ils ne souhaitaient pas renouveler le pacte 
d’actionnaires1 qui les lie à Anvaraly Jiva, associé à d'autres managers de la société Linedata 
Services, et qui arrive à échéance le 30 juin prochain. 
 
La société FFP et les 3 fonds communs de placement gérés par CDC Innovation ont en effet 
souhaité recouvrer la liberté de gestion de leur participation. Ils n’agiront plus de concert, ni 
entre eux, ni avec le sous-groupe formé par Anvaraly Jiva et les managers. Ils ont par ailleurs 
exprimé leur soutien au management de la Société. 
 
Monsieur Jean-Philippe Peugeot, Vice-Président de la société FFP, poursuivra son mandat au 
sein du Conseil de Surveillance de Linedata Services et maintiendra sa participation au 
Comité des Rémunérations mis en place au sein de cet organe de contrôle. 
 
Anvaraly Jiva et d’autres managers, représentant au moins 29,38% du capital et 37,09% des 
droits de vote, souhaitent maintenir, au-delà du 30 juin 2009, leur action de concert à l’égard de 
la société Linedata Services et à cet effet entendent renouveler le pacte qui les lie. Le marché 
sera informé des termes de ce renouvellement. 
 
 
 
A propos de Linedata Services 
Linedata Services est un acteur majeur international dans le domaine de l’informatique 
financière. Ses domaines d’expertise sont l’Asset Management, l’Epargne & Assurance et les 
Crédits & Financements. Editeur de progiciels, intégrateur de solutions, prestataire de services 
d’exploitation, Linedata Services propose une offre globale à l’intention du monde financier. Le 
groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 160,7 M€ en 2008. Linedata Services est coté sur 
Euronext Paris Compartiment C. 
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1 Décision et Information n° 207C1346 de l'Autorité des Marchés Financiers du 6 juillet 2007 


